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Qt~ambre bt!i Représenttlnts. 

SÉANCE nu 9 Mu 1838. 

- 
Projet de loi relati'f à l'emprunt pour le chemin de fer. 

Je propose les amendements suivants: 

A l'art. Ier, quarante millions de francs, au lien de trente-sept mi"lHons. 

A l'art. 2, ajouter· un paragraphe ainsi conçu : 

Sur cette somme trois millions seront ajoutés au crédit ouvert au gouver· 
nement par la loi du 2 mai 183~, pour la confection de routes pavées et 
empierrées. 

n. DE PUYDT. 


